
Comme chaque année, vous êtes cordialement invités aux vœux du conseil municipal  :  
 

Le dimanche 10 janvier 2016 à partir de 11h45 à la salle communale. 
 

Après les discours d’usage,  un apéritif vous sera servi, et si vous le souhaitez , vous êtes attendus au repas 
qui suivra en retournant l’inscription ci-dessous : 

 Coupon à retourner en mairie au 39, rue St Martin 

 ou  à Geneviève Trappe au 16, rue du petit étang 
 

Réponse attendue au plus vite (pour une bonne organisation) et au plus tard le lundi 4 janvier 

2016 avec le règlement  

Repas du dimanche 10 janvier 2016 — RESERVATION OBLIGATOIRE 

                             nombre 

 Anciens de 60 à 105 ans ……………………………………………………..  invités x   ____ 

 Nouveaux habitants (arrivés en 2015) adultes………………..    invités x   ____ 

 Nouveaux habitants (arrivés en 2015) enfants………………..    invités x   ____ 

 Adultes ……………………………………………………………………………………     10 €uros  x    ____ 

 Enfants (de 3 à 12 ans)…………………………………………………………      5 €uros  x    ____ 

 Enfants (moins de 3 ans)………………………………………………………        gratuit x   ____  

 

 FAMILLE…………………………………………….   

 Rue ……………………………………………………... 
Signature : 

Vœux 2016 du conseil municipal suivi de l’apéro (et d’un repas pour les inscrits) 

COMMUNE DE MANONCOURT-EN WOËVRE 
Compte-rendu du  conseil municipal du 11 décembre 2015 

 
Présents : Chantal Pierson, Sonia Théveniaut, Patrick Hippert, Eric Spindler,  Cédric Vosgien, Marie-Joëlle 
Lamy. Excusés : Damien Bouvier (procuration à Ch. Pierson), Geneviève Trappe (procuration à S. Théveniaut),  
Françoise Gilbert, Clément Vuillaume. 
 

Renouvellement du contrat de prestation de service « fourrière animale » : Contrat avec la fourrière ani-
male de Velaine-en-Haye arrivé à échéance est à renouveler pour 3 ans. C’est une obligation du code rural. 
Approuvé à  l’unanimité 
 

SIVU La Clé des Champs : Le SIVU de la Clé des champs (crèche halte-garderie de Manonville) demande le 
versement de 70 % de l’estimation sur la participation financière prévisionnelle de 2015, soit 968,88 € pour 
Manoncourt. Approuvé à  l’unanimité 
 

Travaux et service de l’eau : les installations et canalisations après compteur sont sous la responsabilité du 
propriétaire ou de l’abonné et la charge de l’entretien lui en incombe. Lors d’une intervention chez un abon-
né pour une fuite après compteur, la commune répercute le coût de l’intervention à l’abonné. Approuvé à 
l’unanimité.  
 

Ordures ménagères :  En raison des fêtes de Noël et Nouvel An, le ramassage des poubelles aura lieu le sa-
medi matin (les 26 décembre 2015 et 2 janvier 2016) au lieu du vendredi matin – sortir les poubelles la veille 
comme à l’habitude. 
 

Rappel de la fermeture du secrétariat de mairie : du 21 au 31 décembre 2015. En cas d’urgence, s’adresser 
au maire ou aux adjoints. 

-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*- 
BONNES FÊTES DE FIN D’ANNEE 

-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*- 

INVITATION  


